
 

 République Française 
 

MAIRIE DE SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE 
        

(Puy-de-Dôme) 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES SALLES DE VILLAGE  

pour les Particuliers 
 

PREAMBULE  
 
Outre la Maison des Associations, la commune de SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE dispose de 8 salles dans les villages de 
BEAUNE le CHAUD «salle Antoine Prugne» – BERZET «ancienne école» – CHATRAT «ancienne école» – FONTFREYDE 
«salle Antoine Mioche» – LASCHAMPS «salle Léon Boyer» – MANSON «ancienne école»  – NADAILLAT «salle du Peuple» 
et THEIX «ancienne école». 
 

Ces salles sont principalement réservées à la vie communale et à la vie associative. 
 
En plus des activités municipales et associatives et dans la limite d’une fois par mois, les salles peuvent être louées selon 
les tarifs en vigueur, à des personnes privées, majeures habitant la commune ou hors commune pour le week-end. 
Toutefois la municipalité se réserve le droit, à titre exceptionnel et pour des raisons particulières, de déroger à cette 
règle en accordant une deuxième réservation, au cours du même mois. 
 
Cette disponibilité des salles est régie par la Mairie sous la responsabilité de l’Adjoint.e à la Vie Associative qui aura la 
possibilité d’accorder ou non ladite salle dans un souci d’équilibre de leur utilisation. 
 
CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION 

● Toute demande de réservation des différentes salles est à adresser par écrit à la Mairie au minimum un mois 
avant la manifestation.  

 
● Un chèque de caution de 300€ sera demandé, permettant de faire face à d’éventuelles dégradations ou nuisances, 

ainsi qu’un chèque de caution ménage de 100€. Les deux chèques seront établis au nom du Trésor Public. 
 

● Le réservataire doit présenter à chaque demande de réservation une attestation d’assurance en responsabilité 
civile.  

 
● La réservation d'une salle municipale n’est effective qu’à la réception de l’accord écrit de la mairie. 

  
● La réservation n’est effective qu’à la réception de l’accord écrit de la mairie. 

Après validation de la réservation, l’utilisateur doit fournir le paiement, la caution et l’attestation d’assurance 
sous 10 jours. Passé ce délai, la réservation est annulée. 
 

 
CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION 
 
Les conditions d’utilisation doivent être strictement respectées, à savoir : 
 

- L’horaire de fin de la manifestation proprement dite ne pourra excéder 2h00 du matin  
 

- La responsabilité du réservataire majeur est établie lors de la demande de réservation. 
Il s’engagera par écrit auprès de la Mairie sur le bon déroulement de la soirée et devra être présent durant la période de 
location.  
 

- Ne pas dépasser le nombre de 49 personnes. 
 



 
Utiliser les locaux dans le respect de l’ordre public. 
 
Les véhicules devront respecter le stationnement. Les voies de circulation devront être laissées libres de tout véhicule. 
L’usage des avertisseurs sonores des véhicules est prohibé.  
La responsabilité de la commune ne peut en aucun cas être engagée en cas de vols, effractions ou dégradations de 
véhicules. 
 
 
S’agissant du bruit, les sonorisations ou autres diffuseurs de musique seront limités. Les utilisateurs veilleront 
scrupuleusement au respect du voisinage. Aucune émergence sonore ne devra venir troubler la quiétude du voisinage. 
Des consignes de silence sont à observer en extérieur aux abords immédiats de la salle (Respect de l’article R.48-4 du 
Code de la Santé Publique, fixant le niveau des décibels en fonction des heures). 
En cas de comportement irresponsable et / ou de nuisances sonores excessives, il sera fait appel aux forces de l’ordre. 
 
Utiliser les locaux dans le respect de l’hygiène et des bonnes mœurs, en vertu de la législation en vigueur. 
 
Il est formellement interdit au réservataire de céder la salle à une autre personne ou association ou d’y organiser une 
manifestation différente de celle prévue. En cas de non-respect de cette règle, le réservataire ne pourra plus louer de 
salle. 
 
Le réservataire prend en charge le mobilier et matériels contenus dans la salle. Il est pécuniairement responsable en cas 
de dégradation même accidentelle ou de vol. 
 
Si la salle est restituée en l’état de propreté initial, si aucune dégradation n’est constatée, et qu’aucun matériel ne 
manque, le chèque de caution sera restitué. Dans le cas contraire, le chèque sera encaissé. Si le chèque de caution ne 
suffit pas à couvrir les frais, un dédommagement supplémentaire sera demandé au réservataire.  
Si le montant des détériorations est inférieur au montant du chèque de caution, le réservataire  s’engage à régler les 
frais dans les quinze jours suivant la notification faite par la Mairie, sans quoi le chèque de caution sera encaissé. 
 
Les utilisateurs veilleront à la fermeture des robinets d’éviers, de lavabos, des portes et fenêtres ainsi qu’à l’extinction 
des lumières. Ils devront signaler en mairie toute anomalie dans le fonctionnement des installations.  
Les objets trouvés devront être remis en Mairie. 
 
Les structures étant louées propres, les salles et le matériel doivent impérativement être restitués dans l’état où ils ont 
été remis au réservataire. Dans l’éventualité où le nettoyage de la salle à la charge du réservataire après utilisation 
serait absent ou jugé insuffisant la commune facturera au réservataire le temps d’intervention de ses agents suivant le 
niveau de propreté relevé lors de l’état des lieux. 
 
Une personne mandatée par la mairie est chargée de veiller au bon respect de ces dispositions.  
Un état des lieux sera réalisé en amont de la location et à la restitution de la salle. 
 
 
CONSIGNES DE SECURITE/RESPONSABILITE :  
 
Le réservataire devra prendre toutes les dispositions visant à garantir la sécurité des personnes présentes. 
  
La commune décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration d’objets ou matériels appartenant à des tiers 
qui se trouvent dans l’enceinte de la salle, pièces ou parties attenantes à la salle ou aux abords extérieurs à la salle. 
 
Le réservataire assurera lui-même le contrôle des incidents nés de sa manifestation dans la salle et aux abords de la salle. 
Il sera chargé de la discipline et se verra responsable de tout incident pouvant survenir du fait des invités et du public. 
 
En cas de problèmes (incendies etc..), utiliser les numéros d’urgence : 15 (SAMU), 17 (police secours), 18 (pompiers), 112 
(appel d’urgence européen) 
Mairie : 04 73 87 35 10. En dehors des heures d’ouverture et uniquement en cas d’urgence 06 75 47 23 02 

 
Il est rappelé qu’il est interdit de fumer dans les lieux publics et à l’intérieur des bâtiments. De même, la consommation 
d’alcool pour les mineurs est prohibée. Enfin, la possession, l’utilisation et la consommation de drogues sont strictement 
interdites dans les lieux publics et à l’extérieur des bâtiments. 
 



En cas de non-respect de l’ensemble des règles de ce règlement intérieur, le maire se réserve le droit d’interdire l’accès 
aux salles de villages aux contrevenants. 
 
Le présent règlement intérieur entre en vigueur le 16 septembre 2020 
Règlement validé par le Conseil Municipal du 15 septembre 2020 
 
 


